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Déclaration à la préfecture de la Gironde
LA FAMILLE AGRANDIE FRANCO SÉNÉGALAISE.
Objet : promouvoir des échanges franco-sénégalais de qualité dans un esprit familial ; favoriser les échanges et les
séjours chez l'habitant, pour mieux découvrir la vie quotidienne en France comme au Sénégal et concrétiser, dans
la réalisation de projets, à visée humanitaire et/ou de développement raisonnable,les liens d'affection qui se sont
développés entre des familles d'origines différentes
Siège social : Village de Madran, 85, rue Jean Vialar Goudou, 33600 Pessac.
Date de la déclaration : 12 décembre 2019.
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